
sÂlÀi-T-G^BRls,L
_..D8.._
-.IAICÀRTTEB.

ADDENDA 2 - Avis public du scrutin
Municipalité de Saint-Gabriel-de-Valcartier Date du scrutin : 2 novembre2O2S

Par cet avis public, Heidi Lafrance, présidente d'élection, annonce la modification de l'élément suivant aux

électrices et aux électeurs inscrits sur la liste électorale municipale.

Poste de conseillère ou conseiller - numéro 6

o Christelle Genin, La nouvelle équipe (candidature retirée à la suite d'un désistemenl)
o David Hogan (occupait déjà ce poste)

e Luc Légaré

Voir plus bas la mise à jour des personnes candidates aux divers postes.

FIN DE L'ADDENDA

1,. Un scrutin sera tenu.

2. Voici les personnes candidates aux divers postes

Poste de mairesse ou maire

o Brent Montgomery (occupait déjà ce poste)

o Daniel Hébert, La nouvelle équipe

Poste de conseillère ou conseiller - numéro 3

o Maureen Bédard (occupait déjà ce poste)

o Karl Demers-Bélanger

Poste de conseillère ou conseiller - numéro 5

o Mathieu Coutu
. Lysia Gagnon, La nouvelle équipe
o Dorothée Noel (occupait déjà ce poste)

Poste de conseillère ou conseiller - numéro 6

e David Hogan (occupait déjà ce poste)

o Luc Légaré

3. Vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote :

Centre comm unautaire de Saint-Ga briel-de-Va lcartier
2215, boul. Va lca rtier, Sa int-Ga briel-de-Va lca rtier (Qué bec) G0A 4S0

Jour du scrutin : Dimanche le 2 novembre2O25, de 10 h à 20 h

Jour de vote par anticipation : Dimanche le 25 octobre2O25, de 12 h à 20 h

4. Le recensement des votes aura lieu le 2 novembre vers 2Lh à l'adresse suivante :2215, boulevard

Valcartier, Saint-Gabriel-de-Valcartier (Québec) GOA 4S0. Vous pouvez y assister.

5. Vous pouvez joindre la présidente d'élection à l'adresse et au numéro de téléphone ci-dessous.

Présidente d'élection : Heidi Lafrance

Adresse : 221-5, boulevard Valcartier, Saint-Gabriel-de-Valcartier (Quebec) GOA 4S0

Téléphone: 4I8-844-L218

Fait à Saint-Gabriel-de-Valcartier le L0 octobre 2025

Signature

Préside oup électiont

sM-41 (2s-01)

Loi sur les élections et les référendums dons les municipolités, art. 171
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CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, Présidente d'élection de la Municipalité de Saint-Gabriel-de-Valcartier, certifie que
j'ai publié l'avis accompagnant le présent certificat: ADDENDA 2 - Avis public du scrutin,
conformément à la loi, en affichant une copie de cet avis le 10 octobre 2025, à chacur des endroits
suivants :

- Site internet de la Municipalité

- Hôtel de ville

J'atteste sous mon serment d'office que les faits relatés dans le présent certificat sort vrais

En foi de quoi, je donne ce certificat, à Saint-Gabriel-de-Valcartier, ce 10 octobre2O25.

Lafran

Présidente d'


